
94 CONSTITUTION ET GOUVERNEMENT 

Liste des principales lois du Parlement appliquées par les ministères du 
gouvernement fédéral—suite 

Ministère, 
année et 
chapitre 

Ti t re de la loi 
Ministère, 
année et 
chapitre 

Ti t re de la loi 

Ressources et Déve
loppement écono
mique—fin 

1930 3 

29 

1932 35 

55 

1937 11 

1938 49 

1939 33* 

1940 17 

1945 15 

1947 22 

59 

1948 64 

1949 8t 
18f 

1950 
40f 
19* 

22* 
44* 

Revenu national— 
S.R.C. 1927 42 

43 

44 
63 
68 
76 

97 

137 

179 

1928 31 

1932 33 
52 

Ressources naturelles de l'Ai-
ber ta (en partie) , modifiée. 

Ressources naturelles du Ma 
nitoba (en partie), modifiée 

Parcs nationaux, modifiée. 
Zone du chemin de fer et du 

Bloc de la rivière La Paix] 
(en partie) , modifiée 

Ressources naturelles de la| 
Saskatchewan (en partie) 
modifiée. 

Remboursements (ressources| 
naturelles). 

Parc international Waterton 
Glacier de la paix. 

Réfection de maisons (prêts 
garantis) . 

Habitat ion1 , loi nationale de 
1938, modifiée. 

Contrôle, en cas d'urgence, du| 
bassin du Lac à la Pluie. 

Exportation du gibier, modi-l 
fiée. 

Société centrale d 'hypothèques | 
et de logement1, modifiée. 

Semaine de la conservation de| 
la faune. 

Conservation des forêts des| 
Rocheuses orientales. 

Commission d'énergie des ter-| 
ritoires du Nord-Ouest, mo
difiée. 

Forêts du Canada, modifiée. 
Ministère des Ressources et du| 

Développement économique. 
Route transcanadienne. 
Concessions de terres publi

ques. 
Terres territoriales. 
Office national du cinémato-] 

graphe. 

Douanes, modifiée. 
Protection des douanes et des| 

pêcheries (en part ie) . 
Tarif des douanes, modifiée. 
Exportations, modifiée. 
Passages d'eau. 
Aliments et drogues (en par

tie), modifiée. 
Impôt de guerre sur le revenu. 

modifiée. T i t re changé en 
celui de: Impôt sur le revenu)| 

Ministère du Revenu national 
modifiée. 

Revenus de guerre, loi spéciale 
(en partie) , modifiée. (Titre 
changé en celui de: Taxe 
d'accise, chap. 60, 1947). 

Importat ion des boissons eni
vrantes . 

Exportation de l 'or (en partie) 
Accise, modifiée. 

Revenu n a t i o n a l -
fin 

1940 2 

1943 

1946 

38 

39 

1947 17 

1948 34 

1951 
52 
42 ' 

Santé nationale et 
Bien-être social— 

1944 22 

\Santê nationale— 
S.R.C. 1927 

1929 

119 
151 

168 
49 

\Bien-être social— 
S.R.C. 1927 156 

1943 29 

1944 40 

1951 38; 

55' 
18t 

[Secrétariat d'Etat2-
S.R.C. 1927 19 

Conservation des 
modifiée. 

Droits successoraux, modifiée. 
Taxation des surplus de béné

fices, modifiée. 
Convention relative à l'impôt 

entre le Canada et les Etats-
Unis d 'Amérique, modifiée. 

Explosifs. 
iPoinçonnage des métaux pré

cieux (en partie). 
Convention relative à l'impôt 

sur le revenu conclue entre le 
Canada et le Royaume-Uni, 
modifiée. 

Convention sur les droits suc
cessoraux modifiée. 

Permis d'exportation et d'im
portation, modifiée. • 

Convention relative à l'impôt 
sur le revenu conclue entre le 
Canada et la Nouvelle-Zé
lande, modifiée. 

Impôt sur le revenu, modifiée. 
Accord entre le Canada et la 

Suède relativement aux im
pôts sur le revenu. 

Ministère de la Santé nationale 
et du Bien-être social, modi
fiée. 

Aliments et drogues, modifiée. 
Hygiène dans les chantiers 

publics, modifiée. 
Lèpre, modifiée. 
Spécialités pharmaceutiques ou 

médicaments brevetés, mo
difiée. 

Quarantaine, modifiée. 
Opium et drogues narcotiques, 

modifiée. 
Marine marchande du Canada 

(Part ie V, marins malades et 
hôpitaux de marine), modi
fiée. 

Pensions de vieillesse, modi
fiée. 

Conseil national d'aptitude 
physique, modifiée. 

Allocations familiales, modi
fiée. 

Aveugles. 
Assistance-vieillesse. 
Sécurité de la vieillesse. 

Chambre de commerce, mo
difiée. 

Droits d'auteur, modifiée. 

i Appliquée par le ministre des Ressources et du Développement économique par 1 entremise de la 
Société centrale d 'hypothèques et de logement. « Le Secrétaire d ' É t a t applique la loi du service 
civil, S .R.C. 1927, chap. 22, modifiée, mais la Commission du service civil n est pas un organisme au 
Secrétariat d ' É t a t . 


